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candidature plus en détail et, avec un peu de chance, vous in-
vite à passer un entretien. Toutefois, votre lettre de motivation 
ne doit pas contenir trop de détails sur votre expérience et vos 
qualifications, informations qui sont données dans le CV.

Les employeurs préfèrent généralement que les candidatures 
leur soient envoyées directement. Après les avoir examinées, ils 
essaient de contacter les personnes présélectionnées, qui sont 
invitées par courrier électronique, par téléphone ou par courrier 
classique à passer un entretien. Dans certains cas, une réunion 
peut être organisée entre l’employeur et les travailleurs auprès 
de l’Office pour l’emploi, en particulier si les employeurs sont slo-
vènes ou les candidats transfrontaliers (italiens ou autrichiens).

En Slovénie, les entretiens sont un élément classique de la pro-
cédure de sélection pour les emplois de tous les niveaux de 
qualification. Pendant l’entretien, le recruteur se concentrera 
sur l’expérience, la motivation et les compétences sociales in-
terpersonnelles du candidat. Le recruteur veut avoir un portrait 
complet de la personne qu’il va sélectionner. Les tests psycho-
logiques, d’intelligence, d’aptitude et psychométriques sont 
dès lors très utilisés, en particulier pour les postes qui exigent 
un niveau de qualification élevé.

Le délai entre la publication de l’offre d’emploi et le moment où 
vous entrez en service dépend de l’employeur et de la date limite  
de dépôt des candidatures. Ce délai peut varier de deux semai- 
nes (au niveau national), puisqu’au moins cinq jours séparent la 
publication de l’offre et la date limite pour poser sa candidature, 
à six semaines ou plus au niveau international, lorsque les can-
didats ont trente jours ou plus pour se manifester. Idéalement, 
le contenu de la candidature reflète les exigences du poste. Le 
premier contact se fait généralement par téléphone, par cour-
rier électronique, par courrier classique ou par télécopie.

Les informations à donner dans le CV dépendent beaucoup de 
ce que le poste suppose. Voici quelques-uns des éléments qu’il 
doit contenir:

un curriculum vitae (CV) est un outil de marketing •	
essentiel. Votre CV vous permettra de vous mettre en 
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valeur. Lorsque vous rédigez votre CV, examinez-le en 
adoptant le point de vue de l’employeur. Allez-vous 
vous distinguer de la concurrence (les autres candidats) 
et le directeur voudra-t-il vous parler d’un éventuel 
poste? Vous devez garder ces questions à l’esprit en 
rédigeant votre CV;
la constitution d’un réseau et les entretiens sont essen-•	
tiels pour votre recherche d’emploi, et votre CV ne 
constitue que la première étape du processus. Toutefois, 
votre CV sera votre premier contact avec des employeurs 
potentiels et vous ouvrira des portes. Si vous êtes invité 
à passer un entretien, vous pourrez expliquer et déve-
lopper le contenu de votre CV;
votre curriculum vitae doit être bref, concis et clair, pré-•	
sentant les faits essentiels vous concernant. Il compren- 
dra au maximum deux pages A4, l’idéal étant une seule 
page. Vos précédents emplois doivent être présentés 
dans l’ordre chronologique. Cela vaut également pour 
la section consacrée à votre formation.

Pour postuler à un emploi, vous rédigerez en règle générale 
une lettre de motivation. Celle-ci doit être concise, facile à lire, 
claire et structurée (introduction, corps, conclusion). Elle doit 
contenir les informations suivantes: 

en haut de la lettre: vos coordonnées (nom complet, •	
date de naissance, numéro de téléphone et adresse élec-
tronique), le nom et l’adresse de l’employeur, la date;
dans l’introduction: la formule de salutation, l’emploi •	
auquel vous postulez, le média par lequel vous avez eu 
connaissance de l’offre, pourquoi vous convenez, ce que 
vous pouvez offrir à l’employeur; 
dans le corps de la lettre: votre formation, vos connais-•	
sances linguistiques, votre expérience professionnelle, 
vos domaines particuliers de compétence, des informa-
tions sur votre carrière (joignez les copies de vos diplô-
mes et titres et mentionnez les noms de vos références);
dans la conclusion: la formule de politesse, votre signa-•	
ture et la liste des annexes. 

À la fin de la lettre, il est d’usage que le candidat indique qu’il 
aimerait être invité à passer un entretien.
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Les candidatures sont généralement écrites en slovène, mais 
elles peuvent également l’être dans d’autres langues, le plus 
souvent en anglais, en allemand ou en italien, pour les ressor-
tissants étrangers, en particulier pour les postes transfronta-
liers. 

Le curriculum vitae Europass est de plus en plus utilisé. Si vous 
postulez depuis l’étranger, ce document est le mode de candi-
dature le plus courant. 

Les employeurs slovènes demandent très rarement une lettre 
manuscrite. Si l’employeur demande une candidature manus-
crite, celle-ci doit être écrite lisiblement et de manière concise, 
et contenir tous les éléments mentionnés plus haut. La candi-
dature doit être brève, directe et professionnelle. 

Points à noter lors des contacts téléphoniques: 
Clarifiez la raison de votre appel auprès de votre inter-•	
locuteur.
Préparez les questions que vous aimeriez poser à l’em-•	
ployeur. 
Soyez prêt à répondre aux questions que l’employeur •	
vous posera  — à propos de votre expérience profes-
sionnelle, de vos aptitudes, de vos connaissances et de 
vos compétences. 
Soyez cordial et détendu lors de l’entretien téléphoni-•	
que. 
Il est essentiel que vous ajoutiez votre propre message. •	
Écoutez attentivement les commentaires de votre inter-
locuteur. Faites un bref résumé de la conversation et 
concluez-la en des termes optimistes et stimulants. 

Les candidatures spontanées
Si vous savez exactement ce que vous voudriez faire, si vous 
disposez de connaissances et de compétences spécifiques qui 
peuvent être mises à profit dans une entreprise en particulier 
ou si votre profession est en excédent de main-d’œuvre, et 
que, de ce fait, peu d’offres d’emploi sont publiées pour votre 
profil, il est conseillé de ne pas attendre qu’une offre d’emploi 
soit publiée et d’envoyer ce que l’on appelle une candidature 
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spontanée. Envoyez cette candidature aux entreprises qui vous 
intéressent et pour lesquelles vous aimeriez travailler. 

Rédiger une candidature spontanée n’est pas facile. Voici donc 
quelques suggestions: 

«Je suis un de vos clients de longue date et je pense que •	
je connais très bien votre domaine d’activité. C’est pour-
quoi j’aimerais travailler pour votre entreprise.» 
«Peut-être aurez-vous bientôt besoin d’un nouveau col-•	
laborateur ayant mon expérience et mes compétences. 
Permettez-moi de me présenter.»

Continuez en vous présentant, en mettant en avant votre for- 
mation professionnelle, votre expérience, vos compétences, 
les résultats que vous avez atteints, vos connaissances linguis- 
tiques. Vous devez expliquer à l’entreprise pourquoi vous 
pensez pouvoir lui être utile.
La conclusion des candidatures spontanées est la même que 
celle des candidatures classiques: «J’aimerais avoir l’occasion 
d’en discuter avec vous lors d’un entretien.»

Selon le droit du travail slovène, les employeurs ne sont pas 
tenus de répondre aux candidatures spontanées. 

La préparation générale du candidat 
Les candidats devraient:

préparer une liste des résultats qu’ils ont obtenus — à •	
l’université, au travail, dans le milieu associatif ou dans 
leur vie privée;
comprendre l’activité de l’employeur, puisqu’on atten-•	
dra d’eux qu’ils connaissent celle-ci en détail;
parler des compétences et de l’expérience pratique •	
qu’ils ont acquises en travaillant ailleurs pour convain-
cre l’employeur qu’ils ont développé les compétences 
dont il a besoin;
développer une ambition professionnelle réaliste;•	
être en mesure de communiquer les idées mentionnées •	
plus haut clairement et efficacement;
identifier les grandes évolutions, puisque cette informa-•	
tion constituera une large part de l’entretien final; les 
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candidats devraient ainsi formuler des opinions précises 
et bien structurées;
dans certains cas, ils devront prouver qu’ils ont le droit •	
de séjourner et de travailler sans restriction en Slovénie. 

Les candidats doivent s’attendre à des questions sur leurs ob-
jectifs de carrière à moyen et à long terme. Il est donc essentiel 
que vous ayez un plan clair concernant votre développement 
personnel. Certains recruteurs slovènes attendent de vous que 
vous formuliez vos attentes salariales. Attendez-vous à passer 
deux entretiens lors d’une procédure de recrutement slovène.

Les copies des documents attestant la réussite des études, les 
diplômes obtenus, les cours et séminaires suivis doivent être 
jointes à la candidature, s’il s’agit d’une condition obligatoire 
mentionnée dans l’offre. Pour certaines professions et certains  
types d’activités, une copie certifiée conforme par un notaire est  
demandée. Si rien n’est précisé à ce propos dans l’offre, vous 
pouvez joindre ces documents spontanément. Vous pouvez 
également préciser que les documents seront transmis plus 
tard si nécessaire. Il est conseillé aux candidats invités à un en-
tretien de se munir des documents originaux. Des certificats 
de vos connaissances linguistiques ou informatiques, des do-
cuments concernant votre expérience professionnelle et les 
résultats que vous avez obtenus à l’un ou l’autre concours sont 
importants. Des références sont attendues. 

Les candidatures en ligne entrent dans l’usage, mais ne vous 
attendez pas à ce que tous les employeurs slovènes y recou-
rent. Les agences de placement et certains employeurs qui 
publient leurs postes vacants en ligne offrent la possibilité 
de remplir le formulaire de candidature en ligne. Le site inter-
net de l’OES permet également aux demandeurs d’emploi de 
mettre leur CV en ligne et de faire savoir aux employeurs qu’ils 
sont disponibles sur le marché de l’emploi. Si plusieurs can-
didats conviennent, l’employeur choisit le plus qualifié. L’em- 
ployeur a la possibilité de conserver dans sa base de données 
les CV des autres candidats, lesquels pourraient, dès lors, être 
de nouveau contactés pour les prochaines vacances d’emploi.
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Avant l’entrée en service, un contrat d’emploi écrit est conclu 
avec l’employeur. Ces contrats peuvent être signés pour une 
durée déterminée ou indéterminée. Les employeurs sont tenus, 
dans les huit jours suivant la date d’entrée en service, d’inscrire 
leurs collaborateurs dans un régime obligatoire d’assurance 
pension, invalidité, santé et chômage. Ils sont également tenus 
de remettre au salarié une photocopie du document d’inscrip-
tion, dans les 15 jours suivant la date d’entrée en service.

Le délai minimal pour poser sa candidature au niveau natio- 
nal est de cinq jours à compter de la date de publication de 
l’offre d’emploi. Si les employeurs ont besoin de travailleurs 
d’autres États membres de l’UE/de l’EEE, ce délai est générale-
ment porté à trente jours.

Les employeurs utiliseront les formulaires de candidature en 
guise de premier filtre, afin de présélectionner des candidats. 
Rédigez un nouveau formulaire de candidature pour chaque 
entreprise; n’utilisez pas de photocopie, puisque chaque entre-
prise a des exigences spécifiques pour des postes bien précis. 
La procédure de candidature peut comprendre plusieurs tests, 
suivis d’un entretien. La législation en matière d’emploi stipule 
que l’employeur doit envoyer une réponse à tous les candidats 
dans les huit jours suivant la sélection du meilleur candidat, 
mais il ne le fait pas toujours.

Comment vous préparer à l’entretien2.	

Ponctualité: il est important d’arriver à l’heure ou environ cinq  
à dix minutes à l’avance à l’entretien. Code vestimentaire 
adapté: le demandeur d’emploi doit choisir sa tenue ves-
timentaire en fonction de l’emploi auquel il postule. Com-
munication positive et cordiale pendant l’entretien. Docu-
ments: on attend de vous que vous ameniez les documents 
originaux dont vous avez envoyé les copies dans votre can-
didature.
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Prise de renseignements: l’employeur apprécie beaucoup que le 
candidat montre qu’il connaît l’entreprise pendant l’entretien.

Dans les entreprises plus grandes, c’est généralement le respon-
sable du service des ressources humaines qui mène l’entretien, 
avec le chef du service où le candidat travaillera. Dans les entre-
prises plus petites, c’est généralement le propriétaire qui reçoit 
les candidats. Lorsque l’employeur recrute par le biais d’une 
agence de placement, un spécialiste de cette agence mène l’en-
tretien dans les premières phases du processus de recrutement. 
Les tests sont généralement organisés en groupes et traités par 
un psychologue et éventuellement un autre spécialiste des 
ressources humaines. Les entretiens sont généralement indivi-
duels. S’il y a un groupe de candidats, une réunion de groupe 
peut être organisée initialement pour présenter la société et 
les postes, après quoi chaque candidat passe un entretien in-
dividuel. Habituellement, un seul entretien suffit à l’employeur 
pour se faire une idée du candidat, mais un ou deux entretiens 
supplémentaires sont parfois nécessaires pour sélectionner la 
bonne personne. L’entretien prend généralement quinze minu-
tes, sa durée pouvant varier de quinze à trente minutes. 

Communication verbale: 
saluez les examinateurs en entrant dans la pièce; •	
présentez-vous; •	
essayez de mémoriser les noms des examinateurs; •	
écoutez très attentivement les questions et réfléchissez •	
à vos réponses; 
ne parlez pas de vos problèmes personnels (problèmes •	
familiaux, situation financière, etc.); 
évitez les mots exprimant l’insécurité tels que «peut-•	
être», «je ne suis pas sûr», «je vais y réfléchir», etc.; 
parlez de vos bonnes expériences au travail; •	
montrez votre intérêt pour le poste et pour l’entreprise; •	
ne dénigrez jamais vos précédents employeurs.•	

Communication non verbale:
il est important d’être calme et posé; •	
donnez une poignée de main ferme (mais pas trop) aux •	
examinateurs s’ils entament le geste; 
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établissez un contact visuel avec votre interlocuteur •	
sans le dévisager; 
présentez une expression faciale cordiale et positive; •	
asseyez-vous quand et où on vous le demande; •	
observez le langage corporel de l’examinateur; •	
ne buvez rien et ne fumez pas, même si on vous le •	
propose (vous pouvez accepter une boisson non alcoo-
lisée); 
les chewing-gums sont proscrits pendant l’entretien; •	
vous n’êtes pas censé porter des lunettes de soleil pen-•	
dant l’entretien.

La première étape de l’entretien individuel est l’introduction. 
Elle est suivie d’une brève présentation de l’entreprise et du 
poste (si aucune présentation de groupe n’a eu lieu aupara-
vant). Ensuite, l’employeur peut interroger le candidat pour 
obtenir des informations complémentaires ou des clarifica-
tions sur les informations données dans les documents de 
candidature. C’est à ce moment que le candidat peut produire 
les versions originales des documents envoyés précédemment 
sous forme de copies. À l’issue de cette partie, le demandeur 
d’emploi peut poser ses questions éventuelles. Pour conclure 
l’entretien, l’examinateur informe généralement le candidat 
sur la suite du processus de recrutement. 

L’ambiance des entretiens est généralement professionnelle. 
Le candidat doit répondre uniquement aux questions perti-
nentes par rapport aux qualifications requises pour le poste. 
Le candidat doit connaître toutes les informations de base 
concernant l’entreprise, en particulier son activité principale. 
Il est fortement recommandé aux candidats de visiter le site 
internet de l’entreprise avant de se rendre à l’entretien.

Questions les plus fréquentes 
«Avez-vous une expérience professionnelle similaire?»•	
«Parlez-nous de vos diplômes.»•	
«Que faisiez-vous auparavant?»•	
«Que savez-vous de notre entreprise?»•	
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Questions pièges
«Parlez-nous de vous.»•	
«Pourquoi devrions-nous vous choisir parmi tous les •	
candidats?»
«Pourquoi êtes-vous la bonne personne pour nous?»•	
«Quels sont vos points faibles?»•	
«Quels sont vos points forts?»•	
«Avez-vous choisi la bonne profession?»•	
«Pourquoi voulez-vous changer d’emploi?»•	
«Avez-vous des questions à nous poser?»•	

Négociez vos avantages3.	

Un employeur vous offre un emploi (un contrat) et vous pou-
vez négocier vos conditions de travail. Vous serez en meilleure 
position pour négocier en cas de pénurie dans votre profession 
sur le marché du travail ou si vous disposez de compétences 
spécifiques. Bien que les entreprises appliquent leur propre 
systématisation des fonctions, vous pouvez également négo-
cier le salaire pour certains postes. Une règle tacite veut que, 
pendant l’entretien d’embauche, ce soit l’employeur qui aborde 
en premier la question du salaire, pas le demandeur d’emploi. 
Vous pouvez ensuite lui communiquer la fourchette de salaire 
(le minimum et le maximum) qui vous conviendrait. 

La rémunération du travail réalisé dans le cadre du contrat 
d’emploi comprend le salaire en tant que tel et éventuelle-
ment d’autres types de rémunération s’ils sont établis dans la 
convention collective. Le salaire comprend le salaire de base, 
la partie du salaire variable en fonction des performances et 
le sursalaire. Le salaire est exprimé en montant mensuel. Les 
congés payés et les primes annuelles sont compris dans la ré-
munération mentionnée.

Le candidat devrait vérifier l’adresse et la localisation des bu-
reaux de l’employeur avant l’entretien. Il est très important d’ar-
river à l’heure. Si vous êtes en retard, l’employeur aura une très 
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mauvaise impression de vous. La plupart des employeurs ne 
voudront pas engager un candidat qui arrive en retard à l’en-
tretien. Vous devrez donc tenir compte de retards inattendus. 
À l’inverse, n’arrivez pas plus de cinq à dix minutes à l’avance, 
un délai suffisant pour rassembler vos idées et vous faire une 
première opinion de l’entreprise. 
 
Il n’est pas nécessaire de confirmer votre présence à l’entretien 
sauf si ce point est précisé dans l’invitation. Si vous ne pouvez 
pas vous présenter à la date ou à l’heure mentionnée, vous 
pouvez appeler et vous excuser. On vous donnera un nouveau 
rendez-vous. Il n’est pas recommandé de déplacer le rendez-
vous plus d’une fois.

En Slovénie, la plupart des entretiens se font face à face. Cer-
tains employeurs peuvent également sélectionner des colla-
borateurs potentiels en recourant aux nouvelles technologies 
de communication. 

Avez-vous besoin de références?4.	

Les références peuvent être écrites par votre ancien employeur, 
un professeur d’université, un enseignant ou un moniteur de 
stage de formation professionnelle. Vos parents ne peuvent 
intervenir comme personnes de référence. Il est attendu des 
personnes de référence qu’elles écrivent une lettre de recom-
mandation ou donnent leurs coordonnées, de sorte que les 
employeurs potentiels puissent les appeler et leur demander 
leur impression à votre sujet.

Lorsque vous postulez à un emploi en Slovénie, vous devez 
présenter un CV. Les copies de vos diplômes et titres doivent 
être jointes, et des références sont demandées. Les lettres de 
recommandation ne sont pas obligatoires, mais elles sont ap-
préciées et peuvent s’avérer très utiles.
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Si un certificat de bonne conduite est demandé, cela sera 
mentionné dans la description du poste vacant. Ce genre de 
certificat sera généralement demandé pour des postes au sein 
du gouvernement, de l’administration publique, des forces de 
police ou de l’armée ou pour des services de sécurité.

Faire une bonne impression5.	

Choisissez une tenue vestimentaire professionnelle pour l’en-
tretien (le bon code vestimentaire pour l’emploi auquel vous 
postulez), car la première impression est très importante. Il est 
en outre essentiel que vos vêtements soient soignés et pro-
pres. Vos chaussures doivent être en bon état et vous devez 
être bien coiffé. Le maquillage et les bijoux doivent rester dis-
crets. Rappelez-vous que le fait de vous habiller correctement 
et de façon appropriée est un compliment que vous faites à la 
personne que vous rencontrez.

Les employeurs disent généralement aux candidats qu’ils les 
contacteront et les informeront de leur décision. Prenez des 
notes juste après l’entretien, de façon à ne pas oublier les dé-
tails essentiels. Cela vous aidera à évaluer l’entretien et à amé-
liorer vos aptitudes communicationnelles. 

Vous pouvez envoyer une lettre de remerciement à l’exami-
nateur. La lettre doit être brève mais doit réitérer votre intérêt 
pour le poste et votre confiance en vos qualifications. Si l’em-
ployeur vous a dit lors de l’entretien qu’il prendrait sa décision 
dans un délai d’une semaine, vous pouvez le rappeler après 
une semaine, pas avant. Il n’est pas d’usage pour le candidat de 
revoir l’employeur pour une évaluation. 

Soyez original et honnête. N’interrompez pas l’examinateur. Ne 
soyez pas en retard à l’entretien. Éteignez votre téléphone por-
table avant l’entretien. Ne mentez jamais sur vous-même (com-
pétences, qualifications, expérience) et ne dénigrez jamais vos 
précédents employeurs.
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Slovaquie

Langue officielle		  Slovaque
Régime politique		  République parlementaire
Superficie			   49 035 km²
Capitale			   Bratislava
Monnaie			   Euro (EUR)
Membre de l’UE ou de l’EEE	 UE
Indicatif téléphonique	 +421
Suffixe internet		  .sk

Procédures de candidature habituelles en Slovaquie1.	

Lorsqu’un demandeur d’emploi pose sa candidature pour un 
emploi, il est invité à un entretien par l’employeur, à la suite 
duquel l’employeur dit au candidat s’il obtient l’emploi ou non. 
La durée de la procédure varie en fonction des besoins de l’em-
ployeur. Elle prend au moins deux semaines, mais elle peut 
également prendre un mois et parfois davantage.

Le premier contact se fait conformément aux instructions que 
l’employeur donne dans l’offre d’emploi. Suivez les règles de 
l’employeur.

N’envoyez pas la même candidature à plusieurs employeurs, 
adressez-vous à chaque employeur individuellement. Une 
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candidature envoyée par courrier électronique contiendra les 
mêmes éléments qu’une candidature manuscrite. Il est courant 
d’envoyer une candidature rédigée à l’aide d’un traitement de 
texte. Le demandeur d’emploi y explique pourquoi il aimerait 
travailler dans cette société, y joint son CV et éventuellement 
une photo et une copie de son diplôme. Montrez-vous aimable 
et cordial dans vos contacts avec l’employeur.

Si vous postulez à un emploi spécialisé, vous êtes censé connaî-
tre cette spécialité. Il se peut dès lors que l’on vous demande 
de passer un test de compétences. S’il ne s’agit pas d’un emploi 
spécialisé, on attend de vous que vous exprimiez votre volonté 
à travailler.

La procédure de candidature prend fin lorsque vous entrez en  
service ou lorsque vous êtes informé du fait que vous n’avez pas 
été retenu. Dans certains cas, l’employeur vous dira ce qu’il en 
est directement lors de l’entretien, mais, la plupart du temps, 
il vous enverra un courrier pour vous informer des résultats de 
la procédure de candidature. 

Comment vous préparer à l’entretien2.	

La première impression que donne un demandeur d’emploi 
est importante, notamment son apparence. L’employeur doit 
savoir si le demandeur d’emploi est vraiment intéressé par 
l’emploi et s’il dispose de compétences professionnelles et de 
connaissances.

Dans la plupart des cas, l’employeur commence par présenter 
son entreprise et ce qu’il attend du nouveau collaborateur. Il 
demande ensuite au candidat d’exposer sa motivation pour 
l’obtention du poste et de décrire ses connaissances et com-
pétences. L’employeur peut également demander au candi-
dat de passer un test ou de remplir des formulaires. À la fin de 
l’entretien, il peut également donner au candidat l’occasion de 
poser des questions. L’ambiance est très formelle, pas vraiment 
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détendue. Rappelez-vous que le style est formel et choisissez 
bien vos mots. La majorité de l’entretien sera consacrée à des 
aspects professionnels. L’employeur n’est pas vraiment inté-
ressé par les aspects personnels, la proportion maximale étant 
de 80 % de questions professionnelles et de 20 % de questions 
non professionnelles.

Il est intéressant pour le candidat d’être aussi informé que 
possible, puisque cela dénote son intérêt pour le poste. Il est 
conseillé de connaître au moins les activités de l’entreprise.

Négociez vos avantages3.	

Le demandeur d’emploi n’a pas grande latitude pour négocier 
le contrat puisque celui-ci est établi à l’avance par l’employeur 
et que, dans la plupart des cas, le demandeur d’emploi peut 
seulement l’accepter ou le refuser. Vous pourrez parfois négo-
cier le salaire. Les avantages extralégaux les plus courants sont 
par exemple un logement, un véhicule de société et un télé-
phone portable. 

On vous demandera parfois d’effectuer une journée d’essai. 
Puisque cette pratique n’est pas légale, vous pouvez la refuser, 
mais cela peut conduire l’employeur à vous refuser le poste. Vo-
tre refus peut être considéré comme une illustration de votre 
manque de volonté à coopérer. 

Avez-vous besoin de références?4.	

Vous en aurez parfois besoin, puisque les employeurs peu-
vent en tenir compte pour prendre leur décision. La plupart 
du temps, les références sont obtenues auprès des précé-
dents employeurs. On attend des personnes de référence 
qu’elles confirment la période de travail, qu’elles évaluent le 
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travail du demandeur d’emploi et qu’elles le recommandent 
à un autre employeur. Des copies des diplômes sont requises. 
Dans certains cas, vous devrez les joindre à votre candidature, 
dans d’autres, il vous suffira de les amener lors de l’entretien. 
Notez que les enseignants ou les personnes travaillant avec 
des armes ou des substances dangereuses, par exemple, doi-
vent prouver leur bonne conduite.

Faire une bonne impression5.	

Tout dépend du poste auquel le demandeur d’emploi postule. 
Dans tous les cas, votre tenue devra toujours être soignée et 
propre. Pour un emploi de bureau, le costume ou le tailleur est  
de rigueur. Les bijoux sont permis, mais ne versez pas dans  
l’excès et limitez-vous à quelques pièces. 
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Langues officielles		  Finnois, suédois
Régime politique		  République présidentielle
Superficie			   338 145 km²
Capitale			   Helsinki
Monnaie			   Euro (EUR)
Membre de l’UE ou de l’EEE	 UE
Indicatif téléphonique	 +358
Suffixe internet		  .fi/.ax

Finlande

Procédures de candidature habituelles en Finlande1.	

Les étapes les plus courantes sont généralement les suivantes: 
1) �diffuser une offre d’emploi sur le site internet de l’Office pour  

l’emploi, sur un site de recrutement privé ou dans un journal 
(employeur); 

2) postuler pour l’emploi vacant (travailleur); 
3) �présélectionner les trois à dix meilleurs candidats pour l’en-

tretien (employeur); 
4) �choisir le meilleur candidat pour le poste vacant et envoyer  

une lettre/un courrier électronique à tous les candidats les in- 
formant des résultats de la procédure (employeur).

Pendant la procédure de candidature, le demandeur d’emploi 
et l’employeur doivent tous deux respecter les dates limites. 
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Après avoir reçu les candidatures, l’employeur invite les candi-
dats les plus adéquats à un entretien, normalement dans un dé-
lai d’une à deux semaines après la date limite. L’employeur vous 
propose une date d’entretien, que vous devez confirmer. Après 
avoir fait passer un entretien aux trois à dix meilleurs candidats, 
l’employeur peut être prêt à prendre sa décision. Dans le cas 
contraire, d’autres entretiens ou tests d’aptitude seront organisés. 
Lorsque l’employeur a pris sa décision, il envoie normalement un 
courrier à tous les candidats pour les informer du résultat. 

Le délai qui s’écoule entre la publication de l’offre d’emploi et 
l’entrée en service dépend beaucoup de l’employeur et de la 
fonction. Pour les recrutements internationaux, ce délai sera 
plus long. 

Assurez-vous de compléter soigneusement votre candidature; 
si elle est incomplète, elle pourrait ne pas être prise en compte. 
L’employeur recevra probablement des centaines de candida-
tures. Essayez donc de vous distinguer positivement des autres. 
Votre lettre de motivation ne devrait pas dépasser une page. 
Expliquez-y brièvement en quoi vous seriez le meilleur candi-
dat pour le poste vacant. Mentionnez une ou deux personnes 
de référence et précisez leurs coordonnées. L’employeur pour-
rait souhaiter les contacter pour leur demander quel genre de 
travailleur vous êtes. N’oubliez pas de signer la lettre. 

Joignez votre curriculum vitae (CV) à votre candidature. 
N’oubliez pas d’actualiser votre CV. Mentionnez-y notamment 
votre expérience en ordre chronologique inverse: mentionnez 
vos emplois et formations les plus récents d’abord et terminez 
par les informations les plus anciennes. Votre CV ne doit pas 
dépasser deux pages A4. Joignez votre photo, surtout si vous 
souhaitez travailler dans le secteur des services.

Si vous souhaitez postuler par téléphone, préparez votre appel. 
Réfléchissez soigneusement aux raisons qui vous font postuler 
à cet emploi, aux éléments qui font que c’est vous qui devez 
être choisi et visitez le site internet de l’entreprise pour vous 
informer sur ses activités. Parlez distinctement et essayez de 
vous détendre. 
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Avant de contacter une entreprise directement pour postuler 
spontanément, consultez son site internet pour découvrir quel 
genre de perspectives de carrière elle pourrait vous offrir et 
comment l’employeur recrute habituellement ses nouveaux 
collaborateurs. Si l’employeur dispose d’un formulaire électro-
nique pour les candidatures spontanées, utilisez-le. Sinon, vous 
pouvez contacter l’employeur par courrier électronique ou par 
téléphone. Si vous établissez le premier contact par courrier 
électronique, appelez l’entreprise environ une semaine plus 
tard et demandez si la personne chargée du recrutement a 
reçu votre candidature et si elle a eu le temps de la prendre en 
considération. 

Comment vous préparer à l’entretien2.	

L’employeur attend de vous que vous envoyiez tous les docu-
ments mentionnés dans l’offre d’emploi. De manière générale, 
les candidatures incomplètes ne seront pas prises en considé-
ration. Certains employeurs attendent des candidats qu’ils les 
contactent par téléphone ou par courrier électronique avant 
d’envoyer leur candidature pour obtenir des renseignements 
complémentaires. Ils voient ce contact comme une marque 
d’intérêt. Par contre, d’autres employeurs n’ont pas le temps de 
répondre aux appels ou aux courriers électroniques et n’atten-
dent pas des demandeurs d’emploi qu’ils les contactent. 

Joignez à votre candidature des copies de vos titres académi-
ques et professionnels pertinents si cela est demandé. Appor-
tez les originaux à l’entretien. 

Étudiez soigneusement l’offre d’emploi; elle pourrait vous in-
former sur la manière dont le processus de candidature est 
mené. Dans le cas contraire, l’employeur vous informera géné-
ralement du suivi lors de l’entretien. Si vous n’êtes pas invité à 
passer un entretien, vous pouvez contacter l’employeur envi-
ron deux semaines après la date limite de l’offre. 
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En règle générale, chaque emploi vacant suscite des dizaines, 
voire des centaines de candidatures. Les employeurs n’ont 
donc pas le temps de contacter les candidats fréquemment et 
ils n’apprécient pas que les candidats les appellent sans cesse. 
Dans ce cas de figure, attendez que l’employeur vous contacte. 
Toutefois, certains emplois vacants ne le restent pas longtemps 
et sont souvent proposés au premier candidat qui convient.

Les petites entreprises, plus particulièrement, pourraient ne 
pas avoir suffisamment de personnel pour diffuser les offres 
d’emploi, gérer les candidatures, organiser les entretiens, etc. Il 
vaut dès lors la peine de contacter l’employeur directement et 
de postuler à un emploi spontanément. 

Avant l’entretien, informez-vous sur l’employeur, par exemple 
en visitant le site internet de l’entreprise. Si possible, préparez 
quelques questions sur le poste vacant et sur l’entreprise, pour 
montrer que le poste vous intéresse vraiment. Rappelez-vous 
pourquoi vous postulez à cet emploi et quels sont vos points 
forts. Apportez vos titres académiques et professionnels les 
plus récents et les plus pertinents ainsi que votre CV.

L’employeur prêtera généralement attention à votre appa- 
rence générale et à vos manières. Portez donc des vêtements pro- 
pres et classiques, et soignez vos manières. L’employeur mène 
l’entretien et pose les questions. Pour évaluer les candidats de 
façon plus objective, il est normal qu’au moins deux personnes 
de l’entreprise participent à l’entretien. Comptez une demi-
heure à une heure pour l’entretien. Pendant l’entretien, restez 
calme et parlez de façon intelligible. Exposez les résultats que 
vous avez atteints, mais essayez de ne pas vous montrer trop 
confiant. Il est essentiel que vous montriez votre intérêt pour 
le poste en étant actif, en écoutant attentivement et en de-
mandant des clarifications si vous ne comprenez pas ce que 
l’employeur veut dire. Pensez également à établir un contact 
visuel. Veillez toutefois à ne pas interrompre l’examinateur. 
Vous pouvez accepter des boissons (café) pendant l’entretien, 
mais vous n’êtes pas censé offrir quoi que ce soit à l’employeur. 
Par-dessus tout, soyez honnête et ne critiquez pas vos anciens 
employeurs.
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La ponctualité est vraiment de mise: vous êtes censé arriver 
à l’heure à l’entretien. Habituellement, vous commencerez 
l’entretien en serrant la main de chaque personne présente. 
L’employeur présentera ensuite le poste et l’entreprise. Les pre-
mières impressions sont capitales. Présentez-vous donc claire-
ment et regardez tout le monde dans les yeux. Avant de passer 
aux questions, vous êtes normalement censé dire quelques 
mots sur vous — pourquoi vous avez posé votre candidature 
et pourquoi vous pensez être le meilleur candidat. À la fin de 
l’entretien, vous aurez l’occasion de poser toutes les questions 
auxquelles vous n’avez pas eu de réponse.

En Finlande, l’entretien se passe généralement en douceur, 
dans une ambiance détendue. Ne soyez toutefois pas surpris 
si des silences s’installent: il se peut que les examinateurs pren-
nent des notes.

Si l’on vous demande de passer un test psychologique ou d’ap-
titude, c’est bon signe, puisque cela signifie que vous faites par-
tie des meilleurs candidats. Il n’est pas vraiment possible de se 
préparer à ces tests; la meilleure chose à faire est de passer une 
bonne nuit de sommeil et d’être honnête envers vous-même. 
N’essayez pas de vous faire passer pour quelqu’un d’autre.

Il est essentiel pour l’employeur de s’informer sur votre par-
cours professionnel et sur vos capacités, ainsi que sur vos pré-
cédents emplois. Toutefois, l’employeur souhaite également 
découvrir votre personnalité, vos points forts et vos points 
faibles, la façon dont votre ancien employeur vous décrirait 
en tant que travailleur. Vous devrez aussi très probablement 
expliquer comment vous réagissez face au stress et aux délais 
ou comment vous gérez les situations difficiles.

Une des premières questions que l’employeur pose concerne 
votre motivation: pourquoi postulez-vous à cet emploi et pour-
quoi devriez-vous être choisi? Préparez-vous à exposer claire-
ment votre motivation pour l’emploi et établissez une liste de 
vos meilleures qualités professionnelles et personnelles.
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La loi antidiscrimination et la législation de l’emploi et du sec-
teur public contiennent des dispositions antidiscrimination qui 
doivent être respectées dans le milieu professionnel. Par ailleurs, 
des dispositions sur l’égalité des sexes sont fixées dans la loi 
sur l’égalité entre hommes et femmes (la «loi pour l’égalité»). 
Une discrimination dans les offres d’emploi, lors de la sélection 
d’un candidat ou dans le contrat de travail, sera sanctionnée 
comme une discrimination au travail. La loi antidiscrimination 
proscrit la discrimination sur la base de l’âge, de l’origine ethni-
que ou nationale, de la nationalité, de la langue, de la religion, 
des convictions politiques, de l’état de santé, d’un handicap, de 
l’orientation sexuelle ou d’autres caractéristiques personnelles.

Le(la) candidat(e) n’est généralement pas tenu(e) de répondre 
à des questions concernant ses convictions religieuses ou po-
litiques, ses maladies, sa grossesse, ses projets familiaux ou ses 
activités syndicales. Les employeurs peuvent poser des ques-
tions précises sur la santé si une bonne condition physique est 
essentielle pour assumer les tâches de la fonction.

Pour faire une bonne impression lors de l’entretien, visitez le 
site internet de l’entreprise au préalable afin d’obtenir les infor-
mations de base à son sujet.

Voici les questions posées le plus souvent lors d’un entretien:
«Décrivez-vous en quelques phrases.»•	
«Pourquoi postulez-vous à cet emploi?»•	
«En quoi estimez-vous être le meilleur candidat pour la •	
fonction?»
«Citez trois de vos points forts et de vos points faibles.»•	
«Qu’attendez-vous de cet emploi?»•	
«Que savez-vous de l’entreprise et de ses produits?»•	
«Que faites-vous actuellement?»•	
«Quelle est votre situation familiale?»•	
«Comment gérez-vous la pression?»•	
«Aimez-vous travailler en équipe; pouvez-vous travailler •	
de façon autonome?»
«Quels sont vos objectifs d’avenir et comment comptez-•	
vous les atteindre?»
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À l’issue de l’entretien, l’employeur vous informe normalement 
de la procédure et vous dit quand vous pouvez espérer obte-
nir les résultats/le suivi. Si l’employeur ne vous contacte pas au 
bout d’une ou deux semaines, vous pouvez vous enquérir des 
résultats par téléphone ou par courrier électronique. Si vous 
n’êtes pas choisi, vous pouvez contacter l’employeur et lui de-
mander un feed-back sur votre entretien et votre candidature.

Négociez vos avantages3.	

En Finlande, les contrats sont basés sur des conventions col-
lectives de travail. Pratiquement chaque secteur est régi par sa 
propre convention collective. Toutefois, vous pouvez négocier 
votre salaire dans de nombreux secteurs. Si aucun salaire n’est 
fixé pour le poste, il est généralement demandé au demandeur 
d’emploi de formuler ses attentes dans sa candidature. 

Comme indiqué plus haut, si le salaire est négociable, il en sera 
fait mention dans la candidature. Le salaire est habituellement 
exprimé en montant horaire ou mensuel. Les congés payés 
sont basés sur les dispositions légales en la matière. Dans cer-
tains secteurs ou entreprises (en particulier pour les postes de 
cadre), vous pouvez négocier des primes annuelles. Ces primes 
seront certainement liées à vos performances.

Les chèques-repas, les titres sport (qui vous permettent d’utili-
ser de nombreuses infrastructures sportives à prix réduit) et le 
service de médecine du travail sont des avantages supplémen-
taires très courants en Finlande. Dans certaines entreprises, il 
est également assez fréquent d’obtenir une voiture en leasing. 
Certains de ces avantages sont négociables. Consultez votre  
nouveau supérieur, qui pourra vous indiquer la bonne per- 
sonne avec qui négocier ces avantages supplémentaires.

Au début du contrat d’emploi, il peut être convenu d’une pé- 
riode d’essai, qui ne dépassera pas quatre mois. Pendant cette 
période d’essai, chaque partie peut résilier le contrat sans préavis.  
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Si l’employeur organise une formation professionnelle spéci-
fique pour le collaborateur, la période d’essai ne peut excéder 
six mois. 

Tous les candidats sont généralement informés des résultats 
par courrier postal ou électronique à l’issue de la sélection. 

Avez-vous besoin de références?4.	

Généralement, ce sont les anciens employeurs qui font office 
de références. Si vous êtes étudiant ou fraîchement diplômé, 
votre référence peut également être un professeur, par exem-
ple celui qui a supervisé votre thèse. Avant d’ajouter les noms  
et coordonnées de vos références à votre candidature/CV,  
assurez-vous que ces personnes sont d’accord. Généralement,  
les employeurs demandent des références. Mentionnez dans 
votre candidature ou dans votre CV les noms de quelques ré-
férences que l’employeur peut contacter. Certains employeurs 
demandent aux candidats de joindre à leur candidature des 
copies d’éventuelles lettres de recommandation. Apportez les 
lettres de recommandation à l’entretien. De nombreux em-
ployeurs souhaitent en effet les étudier de près. 

Joignez les copies de vos diplômes à votre candidature uni-
quement si c’est demandé dans l’offre d’emploi. Apportez les 
originaux à l’entretien, l’employeur pourrait souhaiter les exa-
miner. 

Pour certains postes, vous devrez prouver que votre casier ju-
diciaire est vierge. Cela est généralement mentionné dans l’of-
fre d’emploi. Cet extrait du casier judiciaire est demandé, par 
exemple, aux personnes qui travailleront avec des mineurs (si 
le contrat dure au moins trois mois) et aux gardiens de prison. 
Seuls les demandeurs d’emploi sélectionnés pour l’emploi va-
cant devront fournir ce certificat de bonne conduite. 
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Faire une bonne impression5.	

La ponctualité est la norme en Finlande, tant pour le candidat 
que pour l’employeur. Il est recommandé de confirmer votre 
présence; vous pourrez, par la même occasion, vérifier l’heure 
et le lieu du rendez-vous. Si vous voulez obtenir l’emploi, vous 
ne pouvez pas être absent à l’entretien, sauf si vous tombez 
malade. Et même dans ce cas, vous devez en informer l’em-
ployeur dès que possible. La plupart des employeurs préfèrent 
les entretiens face à face, mais ceux-ci pourront, dans certains 
cas, être menés par visioconférence.

Habillez-vous soigneusement et de façon appropriée. Norma-
lement, une tenue décontractée et élégante suffit. Toutefois, 
dans le monde des affaires, les messieurs ont tendance à porter 
un costume. Portez des bijoux simples pour une bonne appa-
rence soignée.
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Suède

Langue officielle		  Suédois
Régime politique		  Monarchie constitutionnelle
Superficie			   449 964 km²
Capitale			   Stockholm
Monnaie			   Couronne suédoise (SEK)
Membre de l’UE ou de l’EEE	 UE
Indicatif téléphonique	 +46
Suffixe internet		  .se

Procédures de candidature habituelles en Suède1.	

Chercher des employeurs intéressants et des offres d’emploi 
publiées sur leurs sites internet constitue un moyen courant 
de trouver un emploi. Cette méthode est plus particulièrement 
utilisée dans les secteurs de l’informatique et de la finance et 
dans d’autres domaines qualifiés. Moins les emplois sont qua-
lifiés, plus le service de l’emploi (SPE) joue un rôle important 
dans la recherche d’un emploi. Le SPE coopère étroitement 
avec les agences de recrutement suédoises, ce qui fait qu’un 
très grand nombre d’offres sont publiées sur son site internet: 
www.arbetsformedlingen.se. Il s’agit du premier site de diffu-
sion d’offres d’emploi en Suède.



221

Informez-vous sur l’employeur. La méthode la plus courante 
pour ce faire est de consulter le site internet de l’entreprise. 
Il est courant d’appeler la personne de contact pour obtenir 
davantage d’informations sur l’emploi. Pour obtenir des infor-
mations sur les salaires, l’usage en Suède est de contacter un 
représentant syndical. 

Envoyez votre candidature à l’entreprise par courrier électro-
nique ou par courrier classique. Lisez les instructions données 
dans l’offre. Dans certains cas, vous devrez remplir directement 
à l’écran un formulaire électronique spécial.

Le délai qui s’écoule entre la publication de l’offre et l’entrée 
en service peut aller d’une à plusieurs semaines. Dans certains 
secteurs, par exemple celui des services ou celui de l’hôtellerie 
et de la restauration, la procédure est beaucoup plus courte.

Il est essentiel que vous lisiez correctement l’offre et que vous 
suiviez les instructions. Les candidatures électroniques sont 
très courantes en Suède. Des ordinateurs sont accessibles dans 
tous les services publics de l’emploi et les bibliothèques, et les 
cybercafés sont très nombreux.

Pour toutes les candidatures écrites, il est essentiel de lier l’in-
formation à l’emploi auquel vous postulez. Rédigez des lettres 
de candidature brèves et dynamiques, bien adaptées aux exi-
gences de l’offre. Les candidatures manuscrites ne sont pas 
utilisées en Suède. Essayez de rédiger des candidatures brèves 
et pertinentes: en règle générale, une page pour la lettre de 
motivation et une à deux pages pour le CV, soit deux à trois pa-
ges au total.

Bien entendu, la politesse est de rigueur lors des contacts télé-
phoniques, mais les Suédois ont une attitude assez informelle. 
En Suède, on n’utilise pas les titres des personnes pendant une 
conversation. Il est également de plus en plus courant de pos-
tuler à des emplois spontanément. 

La candidature doit être brève, soignée et instructive. Il n’est 
pas d’usage de joindre des documents à la candidature: vous 
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les fournirez sur demande. Le candidat doit se préparer à ap-
peler l’employeur pour vérifier si celui-ci a bien reçu sa candi-
dature.

Comment vous préparer à l’entretien2.	

C’est toujours l’employeur qui mène l’entretien. 
Une ou deux personnes y participent généralement, ainsi que, 
souvent, un représentant syndical. En règle générale, l’entretien 
prend environ une heure et demie. Il est possible que l’on vous 
demande de revenir pour un second entretien. Votre langage 
corporel est important car il montre aux employeurs comment 
vous gérez une situation. Il est également essentiel de voir à 
quel point le candidat répond aux qualifications requises, et 
pas seulement sur le plan formel. Vous pourrez généralement 
accepter une tasse de café.

Pendant le premier entretien, vous pouvez demander à quoi 
ressemble une journée de travail ordinaire, quand vous serez 
informé du résultat de la sélection, quand est prévue l’entrée 
en service, si un programme introductif est organisé. 

On vous demande généralement de commencer l’entretien 
en vous présentant (soyez bref ). Expliquez à l’employeur pour-
quoi vous avez postulé à cet emploi et ce que vous savez de 
l’entreprise. Soyez détendu mais attentif.

La proportion des sujets professionnels et des sujets non pro-
fessionnels qui sont abordés pendant l’entretien dépend du 
type d’emploi auquel vous postulez et du degré de qualifica-
tion qu’il requiert. L’entretien est souvent divisé en deux parties 
distinctes, chacune avec un accent différent.

Il existe des lois antidiscrimination en Suède (sur la base du 
sexe, de la religion, de l’origine ethnique et du handicap). C’est 
à vous qu’il revient de décider si vous souhaitez répondre aux 
questions touchant ces sujets pendant l’entretien. Les ques-
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tions qui ne sont pas pertinentes pour l’emploi (votre âge, si 
vous avez des enfants, votre origine) relèvent de votre vie pri-
vée.

Voici quelques questions courantes: 
«Assimilez-vous facilement de nouveaux enseigne-•	
ments?» 
«Comment réagissez-vous à la critique?» •	
«Résolvez-vous facilement les problèmes?» •	
«Comment abordez-vous les problèmes qui se présen-•	
tent?» 
«De quoi êtes-vous fier?» •	
«Pouvez-vous me parler d’une très bonne chose que •	
vous ayez faite?» 
«Où vous voyez-vous dans cinq ans?» •	
«Qu’est-ce qu’un bon collègue pour vous?» •	
«Pouvez-vous me parler d’une erreur que vous avez •	
commise et des enseignements que vous en avez tiré?» 
«Comment vos amis vous décriraient-ils?» •	
«Comment votre supérieur vous décrirait-il?» •	
«Comment vous intégrez-vous dans un groupe?» •	
«Quelles sont vos forces et vos faiblesses?» •	
«Comment gérez-vous les situations stressantes?» •	
«Pourquoi devrions-nous vous engager?»•	

Les questions délicates sont celles qui concernent le salaire.

Négociez vos avantages3.	

Plus l’emploi est qualifié, plus vous avez de latitude pour né-
gocier le salaire. En Suède, la plupart des conditions d’emploi 
sont régies par des conventions collectives, ce qui signifie que 
la marge pour les négociations individuelles n’est pas très 
grande, du moins pour les emplois moins qualifiés. Vous pou-
vez négocier votre salaire, mais vous ne pouvez pas demander 
beaucoup plus que ce que l’employeur vous propose. Le salaire 
mensuel est l’option la plus courante. Les congés payés sont 
normalement inclus dans le salaire annoncé. Pour les postes de 
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cadres, il peut être possible de négocier des avantages extra-
légaux. Ceux-ci sont généralement négociés avec le personnel 
du service des ressources humaines.

Il est possible que l’on vous demande d’effectuer une journée à 
l’essai, mais vous avez le droit d’être payé pour celle-ci. 

La procédure de candidature se termine lorsque le contrat est 
signé.

Avez-vous besoin de références?4.	

Le plus souvent, c’est un ancien employeur qui fait office de ré-
férence. La référence soutient votre candidature et vous décrit, 
vous et votre capacité de travail.

Si l’employeur demande une copie de votre diplôme, appor-
tez-la lors de l’entretien.

Les lettres de recommandation sont nécessaires et peuvent 
vous aider. Un certificat de bonne conduite est requis pour les 
postes dans l’administration et les postes impliquant de tra-
vailler avec des enfants. Si un tel document est requis, ce sera 
mentionné dans l’offre ou l’employeur vous en informera.

Faire une bonne impression5.	

En Suède, il est important d’arriver à l’heure à l’entretien. Si vous 
avez un empêchement, informez-en l’employeur dès que possi-
ble et demandez si vous pouvez obtenir un autre rendez-vous. 
Les entretiens à distance (visioconférence, Skype, etc.) ne sont 
pas très courants, mais vous pouvez toujours poser la question.
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Ne vous habillez pas de manière trop formelle. Cela vaut pour 
la plupart des postes, mais tout dépend bien entendu du type 
d’emploi auquel vous postulez. 

Vous pouvez toujours contacter l’employeur après l’entretien 
et vous enquérir de la prochaine étape du processus. Si vous 
n’obtenez pas le poste, vous pouvez en demander la raison.

Ne parlez pas du salaire au début de la procédure de sélection. 
Attendez que l’employeur aborde le sujet.
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Royaume-Uni

Langue officielle		  Anglais
Régime politique		  Monarchie constitutionnelle
Superficie			   244 820 km²
Capitale			   Londres
Monnaie			   Livre sterling (GBP)
Membre de l’UE ou de l’EEE	 UE
Indicatif téléphonique	 +44
Suffixe internet		  .uk

Procédures de candidature habituelles au Royaume-Uni1.	

Envoyez un courrier électronique ou passez un coup de fil à 
la personne de contact mentionnée dans l’offre; demandez un 
formulaire de candidature; complétez et envoyez le formulaire 
de candidature dans les temps; vous êtes invité à un entretien 
si votre candidature convient; vous passez un entretien de 30 
à 40 minutes; vous recevez une proposition d’emploi ou une 
lettre de refus après l’entretien.

La plupart des candidats reçoivent maintenant une version 
électronique du formulaire de candidature, qu’ils complètent 
et renvoient par courrier électronique. Les premiers contacts 
se font en réponse à l’offre d’emploi: demandez un formulaire 
de candidature par courrier électronique ou par téléphone. La 
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règle est de suivre à la lettre les instructions données pour la 
candidature et de ne pas utiliser le premier contact comme 
une possibilité de se présenter si cela n’a pas été demandé. 
Assurez-vous de sauvegarder la version complétée et de l’en-
voyer dans un format compatible. Mentionnez le(s) numéro(s) 
de référence fourni(s) par le recruteur/l’employeur. Suivez 
scrupuleusement les instructions et respectez la limite éven-
tuellement imposée pour le nombre de mots. Relisez le formu-
laire avec soin et imprimez un exemplaire pour vérifier la mise 
en page et la présentation. Si possible, vérifiez l’orthographe 
en utilisant un dictionnaire britannique plutôt qu’américain. 
Soyez très attentif à la grammaire et à la structure des phrases 
que le vérificateur orthographique pourrait avoir ignorées. 
Demandez à un ami ou à un parent parlant bien l’anglais de 
relire le formulaire. Mieux vaut éviter les candidatures par cour-
rier si une version électronique est disponible. Il est essentiel 
de rédiger vos réponses sur des feuilles séparées et de ne 
compléter le formulaire que lorsque vous êtes satisfait de votre 
version finale. L’analyse des candidatures manuscrites par des 
graphologues est très rare au Royaume-Uni. Le style de votre 
écriture est donc sans importance pour autant que le formu-
laire soit lisible et ne comporte ni ratures ni fautes. 

Ne contactez le recruteur/l’employeur par téléphone que s’il le 
demande. Parlez lentement et de façon intelligible. Soyez bref 
et concis. Si c’est vous qui appelez, évitez les bruits de fond et 
veillez à appeler à une heure appropriée (vérifiez les décalages 
horaires) et à avoir un bon signal (si vous appelez sur un té-
léphone portable). Ne le faites qu’après vous être documenté 
sur l’entreprise auprès de laquelle vous postulez et vous être 
assuré que vous avez les compétences et l’expérience que l’em-
ployeur recherche. 

Votre lettre de motivation doit être brève (une page A4) et fac-
tuelle. Dans le premier paragraphe, expliquez les motifs de votre 
lettre. Dans le deuxième paragraphe, détaillez vos compétences 
et expérience pertinentes. Dans le troisième paragraphe, préci-
sez que vous êtes disponible pour un entretien et mentionnez 
tout autre détail important sur vos engagements actuels. Termi-
nez par une phrase brève indiquant que vous avez hâte de rece-
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voir une réponse de l’employeur. Le processus de présélection 
prend une à deux semaines. Les entretiens sont planifiés dans 
les deux semaines suivant la date de la lettre informant les can-
didats qu’ils ont été sélectionnés pour un entretien. Le processus 
de sélection et de recrutement prend environ un mois. Le délai 
qui s’écoule entre la publication de l’offre d’emploi et l’entrée en 
service du candidat sélectionné est de quatre à six semaines.

Comment vous préparer à l’entretien2.	

Les recruteurs attendent des candidats qu’ils suivent scrupu-
leusement les instructions de candidature et qu’ils soient dis-
ponibles rapidement pour un entretien. Ils attendront du can-
didat qu’il soit motivé et qu’il maîtrise suffisamment l’anglais 
pour permettre une communication efficace (à l’exception de 
certains emplois peu qualifiés, par exemple dans la cueillette 
des fruits, pour lesquels l’entretien peut se dérouler dans la 
langue maternelle des candidats, surtout s’il est organisé dans  
leur pays). Les candidats doivent être polis, ponctuels, de  
bonne présentation et capables de s’exprimer clairement.

Les employeurs et recruteurs sont légalement tenus de vérifier 
l’identité de tout candidat avant de lui proposer un emploi. Le 
candidat doit se munir de son passeport ou de sa carte d’iden-
tité nationale (le document original) à l’entretien, pour prouver 
qu’il est ressortissant ou parent d’un ressortissant de l’Espace 
économique européen (ou de la Suisse).

Il est d’usage pour les employeurs et recruteurs de notifier si 
une candidature a été couronnée de succès ou non. Ces résul-
tats peuvent être communiqués par courrier électronique ou 
téléphone, mais ils sont généralement confirmés par courrier 
dans un délai d’une à trois semaines à compter de la clôture 
de la sélection.

Les dispositions réglementaires qui s’appliquent aux procédu-
res de sélection sont couvertes par les lois contre la discrimina-
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tion sur la base du sexe, de la race, du handicap, de l’orienta-
tion sexuelle ou de l’âge. Les candidats doivent être évalués sur 
leurs mérites, pas sur leurs origines, et les employeurs doivent 
offrir l’égalité des chances. Les règles (tacites) pour le candidat 
sont d’être professionnel, poli, factuel, de bonne présentation, 
motivé et ponctuel. 

L’employeur cherchera des exemples prouvant que le candidat 
dispose des compétences nécessaires pour assumer la fonction. 
La ponctualité, la présentation et la motivation sont également 
des facteurs importants. L’entretien est généralement présidé 
par le supérieur hiérarchique direct pour le poste vacant ou par 
un représentant du service des ressources humaines. Les entre-
tiens sont généralement menés par deux ou trois examinateurs. 
En règle générale, un seul cycle d’entretiens est organisé, parfois 
accompagné d’un test pour jauger les compétences techniques 
et les capacités de résolution de problèmes du candidat. L’entre-
tien prend en général au maximum 30 à 40 minutes. Les tests 
prennent au maximum 20 à 30 minutes. La présentation, l’atti-
tude et l’attention du candidat ne seront pas notées, mais elles 
produiront une impression sur les membres du jury et sont dès 
lors importantes. Il est bon de sourire, mais le contact doit rester 
professionnel. Le candidat doit répondre à chaque question de 
la manière la plus claire et exhaustive possible. S’il ne comprend 
pas bien une question, le candidat doit demander à l’examina-
teur de la répéter ou de la préciser. En définitive, le candidat doit 
prouver qu’il convient pour l’emploi. De bonnes compétences 
communicationnelles sont donc importantes. Vous pouvez ac-
cepter ou demander un verre d’eau, par exemple, mais n’offrez 
rien, en particulier pas de cigarettes, puisqu’il est illégal de fu-
mer à l’intérieur des lieux publics et sur le lieu de travail. 

Les questions du candidat viennent à la fin de l’entretien  — 
l’examinateur vous demandera si vous avez des questions. Vous 
pouvez poser toute question concernant le poste s’il s’agit d’une 
préoccupation importante, mais mieux vaut limiter le nombre 
de questions et éviter de débattre du salaire. N’essayez pas de 
réfléchir à une question si vous n’avez rien à demander — vous 
n’êtes pas obligé de poser des questions. Le candidat fera face 
aux membres du jury, qui seront assis derrière un bureau, ou le 
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jury et le candidat seront assis autour d’une table. L’ambiance 
est formelle mais cordiale. Le candidat doit être attentif, récep-
tif et positif à propos de sa candidature. Il devrait essayer de se 
détendre et de répondre aux questions avec assurance et de la 
manière la plus exhaustive. L’accent étant placé sur la compé-
tence et l’adéquation avec le profil de la fonction, les sujets non 
professionnels sont très peu, voire pas du tout, abordés. Toute-
fois, vous pouvez parler de vos expériences de travail bénévole 
ou philanthropique. La motivation du candidat devrait ressortir 
clairement du formulaire de candidature ou des réponses don-
nées aux questions. Sauf si on vous le demande, vous ne devez 
pas dire spécifiquement ce qui vous a motivé à postuler. Vous 
n’êtes pas tenu de donner des détails sur vos centres d’intérêt 
en dehors du travail, sauf si vous les utilisez pour illustrer votre 
capacité à assumer une tâche en réponse à l’une des questions.

Les employeurs ne peuvent se livrer à une discrimination sur la 
base du sexe, de la race, du handicap, de la religion, de l’orien-
tation sexuelle ou de l’âge. Essayez de répondre à toutes les 
questions. L’employeur vous posera uniquement des ques-
tions concernant votre capacité à assumer la fonction. Les em-
ployeurs et recruteurs sont tenus de s’assurer que leurs ques-
tions ne sont pas discriminatoires et ne vous demanderont pas 
de divulguer des informations sur des sujets privés, sans lien 
avec le travail. Toutefois, il se peut que vous ayez à fournir des 
informations sur votre casier judiciaire.

Les candidats devraient consulter le site internet de l’entreprise 
et s’intéresser en particulier à l’orientation qu’elle prend et à ses 
objectifs futurs.

Parmi les questions courantes, le candidat peut être amené à 
donner des exemples d’une situation particulière et de la ma-
nière dont il l’a gérée. Par exemple:

les outils ou techniques que vous avez utilisés pour pla-•	
nifier un travail donné;
un travail que vous avez dû diriger et les facteurs que •	
vous avez pris en compte;
la façon dont vous avez dû établir des priorités dans •	
votre travail pour respecter un délai donné;
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la façon dont vous avez dû surmonter une relation de •	
travail difficile pour atteindre votre objectif;
un moment où vous avez encouragé d’autres membres •	
de l’équipe à formuler des idées;
comment vous avez amené des personnes à suivre une •	
voie qu’elles ne voulaient pas prendre. 

On pourrait vous demander de donner des exemples d’un 
moment où quelque chose s’est mal passé et ce que vous avez 
fait pour corriger la situation, ou encore de décrire vos points 
faibles. Dans ce cas, montrez que vous savez comment gérer 
vos faiblesses, par exemple: «J’ai tendance à accepter trop de 
travail mais je réalise l’importance d’établir des priorités dans 
mes tâches et de faire appel aux membres de mon équipe pour 
me soutenir et garantir le respect des délais.» 

Si vous n’êtes pas choisi, il se peut que vous receviez un feed-
back sur votre performance lors de l’entretien dans le courrier 
vous annonçant vos résultats. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez 
appeler l’employeur ou lui écrire pour demander un feed-back 
sur votre entretien.

Négociez vos avantages3.	

Il est peu probable que vous ayez la moindre latitude pour négo-
cier les conditions de l’employeur, sauf mention contraire dans 
l’offre d’emploi. La meilleure attitude à adopter est de se fier à 
l’offre de l’employeur et de postuler uniquement pour les em-
plois offrant un salaire et des conditions de travail satisfaisants. 
La négociation du contrat est d’usage principalement pour les 
postes hautement qualifiés et très bien rémunérés, pour les-
quels le salaire n’a pas été précisé dans l’offre. Le candidat devra 
justifier ses prétentions salariales en prouvant qu’elles corres-
pondent aux normes du marché et à ses compétences et expé-
rience. Vous pourrez demander une augmentation après avoir 
travaillé un certain temps pour une entreprise, s’il s’avère que 
votre salaire ne correspond pas à ceux d’employés exerçant un 
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travail similaire. En tout cas, votre salaire sera normalement revu 
chaque année. Les congés payés sont inclus et la rémunération 
est généralement exprimée sous la forme d’un salaire annuel 
brut. Pour les professions telles que charpentier ou maçon, le 
salaire est souvent calculé sur une base horaire. Voici les avan-
tages extralégaux les plus courants: aménagement du temps de 
travail, assurance maladie (privée), intervention dans les frais de 
transport, indemnité de vie chère à Londres (un sursalaire par  
rapport à la moyenne nationale si vous travaillez dans la capi- 
tale), mise à disposition d’un véhicule de société, participation aux  
repas au restaurant de l’entreprise, participation à l’abonnement 
à une salle de sport ou à un club sportif, primes.

Plus le salaire est élevé, plus vous aurez de chances de pouvoir 
négocier vos conditions. C’est le responsable des ressources 
humaines qui négocie les rémunérations et les avantages 
extralégaux. 

Les journées d’essai ne sont pas courantes; il est plus probable 
que vous devrez effectuer une période d’essai, à l’issue de la-
quelle vous toucherez votre salaire complet. Si vous refusez, vous 
n’aurez sans doute pas l’emploi. Il revient à chaque personne de 
prendre sa décision, en se demandant à quel point elle veut ob-
tenir le poste concerné. C’est généralement le candidat qui as-
sume les frais de transport pour venir à l’entretien et les frais liés 
à l’embauche. La procédure de candidature prend généralement 
fin après l’entretien. L’employeur vérifiera vos références et vous 
indiquera ensuite par écrit si vous avez été retenu ou non.  

Avez-vous besoin de références?4.	

Les références sont mentionnées sur le formulaire de candida-
ture ou devraient être énumérées sur votre CV. Vous pouvez 
joindre des lettres de recommandation à votre candidature si  
l’on vous demande d’en fournir, ainsi que toute autre infor- 
mation pertinente. L’employeur vérifiera les informations que 
vous avez fournies auprès de votre personne de référence. Le 
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mieux est de faire appel à votre employeur le plus récent, mais 
assurez-vous qu’il est en mesure de répondre en anglais. Les 
références permettent de vérifier votre identité et les informa-
tions que vous avez fournies avec votre candidature. Si cela est 
précisé dans l’offre d’emploi ou la description du profil, vous 
devriez amener vos documents de référence à l’entretien. 

Les lettres de recommandation ne sont habituellement pas 
nécessaires, mais elles peuvent être jointes à la candidature si 
elles sont rédigées en anglais. Elles vous aideront si elles ap-
portent des éléments supplémentaires indiquant que vous 
convenez pour le poste. Vous devrez prouver que votre casier 
judiciaire est vierge pour des postes dans le secteur de la sécu-
rité ou impliquant de travailler avec des personnes vulnérables 
(enfants ou personnes âgées).

Faire une bonne impression5.	

La date et l’heure du rendez-vous seront fixées par l’employeur. 
Vous devez lui indiquer les dates auxquelles vous n’êtes pas 
disponible. Arrivez 15 à 20  minutes avant l’entretien. Atten-
dez-vous à ce que l’employeur soit ponctuel. Le courrier vous 
invitant à l’entretien devrait vous donner davantage de préci-
sions. Normalement, vous devez vous annoncer à la réception. 
Si vous êtes indisponible, informez-en immédiatement l’em-
ployeur, par courrier électronique ou par téléphone. Il se peut 
que certains employeurs organisent des entretiens préliminai-
res par visioconférence, mais c’est encore très rare. La majori- 
té des entretiens se font face à face. Une tenue d’affaires (un 
costume/un tailleur) est recommandée. La cravate est de ri-
gueur pour les hommes. Pour les femmes, la sobriété est de 
mise au niveau du maquillage et des bijoux.
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été prises dans toute l’Europe en 2006, l’Année européenne 
de la mobilité des travailleurs. Nous nous sommes rendus ou 
avons participé à plusieurs salons et événements cette année-
là. Lors de ces salons et événements, nous avons été confron-
tés au fait que la mobilité ne consiste pas seulement à trouver 
des offres d’emploi appropriées et à prouver que l’on dispose 
des bonnes compétences techniques pour assumer une fonc-
tion. Pour être la bonne personne au bon endroit, disposer des 
bonnes compétences ne suffit pas. L’employeur et le travailleur 
doivent également être en mesure de travailler ensemble et 
tendre vers les mêmes objectifs. Cette «cohabitation» ne sera 
fructueuse que si chaque interlocuteur connaît la vision des 
choses, le comportement et la culture de l’autre.

Il était impossible de réaliser un manuel de ce genre tout seul, 
que ce soit individuellement ou au sein d’une équipe de travail 
comme la nôtre. Nous n’avons mené cette entreprise à bien 
que grâce à l’aide de nombreuses personnes dans toute l’Eu-
rope. Il nous faudrait bien des pages pour citer tout le monde, 
et, même si nous le faisions, nous oublierions certainement 
quelqu’un. Néanmoins, nous souhaitons remercier tous ceux 
et celles qui nous ont aidés d’une manière ou d’une autre. 
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mais réussi sans l’aide de chacun et chacune d’entre vous.
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Nous n’aurions pas pu être aussi organisés sans l’aide de plu-
sieurs dirigeants d’antennes des services publics de l’emploi 
des quatre coins du pays. Ils ont eu la gentillesse de nous don-
ner d’excellents conseils sur les sujets et points à noter dans le 
questionnaire que nous avons utilisé comme base pour notre 
enquête. 

Le réseau de représentants EURES partout en Europe s’est ré-
vélé une véritable valeur ajoutée lorsqu’il a été question de su-
jets concernant le marché du travail. Grâce à la coopération en-
thousiaste des managers et conseillers EURES, nous avons reçu 
rapidement des réponses à toutes nos questions. Ces réponses 
nous ont permis de rédiger une synthèse des principaux as-
pects culturels dont les employeurs et demandeurs d’emploi 
doivent tenir compte lorsqu’ils commencent à négocier.

L’une des expériences les plus exceptionnelles nous a été  
offerte par le bureau de coordination EURES (Euresco) lorsque  
l’organisation a suggéré de publier ce manuel pour célébrer le 
quinzième anniversaire d’EURES. Il est pratiquement impossible 
de décrire ce que nous avons ressenti en prenant connaissance de 
cette proposition. Nous sommes extrêmement reconnaissants  
de pouvoir participer aux initiatives pour la célébration de cet 
anniversaire aux quatre coins de l’Europe. Euresco a consenti 
un investissement substantiel dans le travail logistique qui a dû 
être entrepris pour préparer ce manuel pour le lecteur, et nous 
lui en sommes extrêmement reconnaissants.

En guise d’un des seuls remerciements personnels, nous vou-
drions remercier Katie Vermeir, traductrice au VDAB, pour le 
travail énorme qu’elle a fourni pour réviser la version anglaise 
définitive du manuel. Nous ne concevons pas comment nous 
aurions pu y arriver en si peu de temps sans son aide fantasti-
que.

Enfin, nous souhaitons dire à quel point nous avons apprécié le 
soutien de nos collègues, de nos amis et de nos parents. Leur 
intérêt soutenu pour le projet lorsque nous y étions plongés a 
souvent été le petit coup de pouce dont nous avions besoin 
pour pouvoir continuer à avancer.
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Nous sommes fiers du résultat final. Toutefois, ce n’est pas no-
tre fierté qui compte. Si nous réussissons à faire utiliser ce ma-
nuel aux employeurs et aux demandeurs d’emploi pour qu’ils 
découvrent le milieu de vie et la culture de l’autre, nous avons 
le sentiment que nous n’aurons pas seulement contribué à la 
mise en place d’un marché du travail où la libre circulation des 
travailleurs contribue à résoudre des problèmes de recrute-
ment et à pourvoir des emplois vacants dans des domaines en 
pénurie, mais que nous aurons également encouragé une plus 
grande diversité dans la stratégie des ressources humaines de 
nombreuses entreprises.
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